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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Depuis la prise de Kaboul par les talibans en août 2021, un silence 

coupable accompagne en Afghanistan la mise en place du régime le plus 

brutal envers les femmes qu’ait connu le XXIᵉ siècle. 

Sous couvert d’ordre moral et religieux, les talibans ont instauré une 

persécution fondée sur un motif sexiste totale, fondée sur la négation du 

féminin et la disparition programmée des femmes de la vie publique. 

Ne plus étudier. Ne plus travailler. Ne plus chanter. Ne plus marcher 

seules. Ne plus parler en public. Ne plus exister. 

Les décrets s’enchaînent : interdiction de l’enseignement secondaire et 

universitaire pour les filles, interdiction de travailler dans la plupart des 

secteurs, obligation du mahram (accompagnateur masculin) pour tout 

déplacement, interdiction de fréquenter les parcs publics, les salles de sport, 

les hammams. En décembre 2022, l’interdiction de travailler est étendue aux 

ONG. En 2024, la voix des femmes est déclarée awra (partie intime devant 

être dissimulée). Les humiliations se banalisent, et la communauté 

internationale regarde ailleurs. 

L’Afghanistan est devenu un tombeau pour les libertés, où la moitié de 

la population est privée de ses droits fondamentaux. 

Cette tragédie n’est pas seulement le fruit du fanatisme. Elle est aussi 

celui de vingt ans d’engagement international interrompu brutalement. Deux 

mille milliards de dollars dépensés, des milliers de vies sacrifiées, pour 

aboutir à un pays plus opprimé qu’en 2001. Nous avons abandonné nos 

alliés, nos traductrices, nos professeures, nos amies afghanes. Nous leur 

avions promis la liberté : nous les avons laissées à la servitude. 

La communauté internationale se réfugie désormais derrière des 

euphémismes. Les capitales occidentales "expriment leur préoccupation", 

mais certaines maintiennent des canaux diplomatiques. Plusieurs États 

reconnaissent déjà de facto le régime taliban. Cette normalisation rampante 

d’un système d’oppression systématique constitue une trahison morale et 

politique. 
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Il faut dire les choses : l’Afghanistan n’est pas gouverné par un pouvoir 

légitime, mais par un régime qui bafoue les droits humains les plus 

élémentaires. Les femmes y sont exclues, punies, effacées, réduites au 

silence par décret. C’est la définition même d’une persécution fondée sur un 

motif sexiste, appliquée systématiquement à un genre. 

L’ONU, Amnesty International et Human Rights Watch ont documenté 

ce système de ségrégation totale. Le Rapporteur spécial des Nations unies 

sur la situation des droits de l’homme en Afghanistan a qualifié cette 

situation de persécution fondée sur un motif sexiste. Il est temps que la 

France prenne la tête du combat pour que cette persécution fondée sur un 

motif sexiste soit reconnue en droit international comme crime contre 

l’humanité. 

L’Afghanistan d’aujourd’hui est le reflet d’un renoncement collectif. 

Chaque jour de silence de la communauté internationale laisse mourir dans 

l’indifférence les droits et les espoirs d’une génération entière de femmes 

afghanes. 

Nous ne pouvons plus nous contenter d’exprimer notre consternation : 

il faut agir. Le droit international doit évoluer pour reconnaître et sanctionner 

cette forme contemporaine de persécution. 

Le Sénat, par cette résolution, rompt le silence, nomme l’oppression 

systématique et place la France résolument du côté de celles qu’on veut faire 

disparaître. Il proclame que cette persécution fondée sur un motif sexiste doit 

être reconnue comme un crime contre l’humanité et qu’elle ne sera jamais 

tolérée ni oubliée. 

La France doit être à la pointe de ce combat pour le droit, la dignité et 

la liberté. 
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Proposition de résolution tendant à dénoncer la persécution fondée sur un 
motif sexiste imposée par les talibans en Afghanistan et à appeler la France 

et la communauté internationale à œuvrer pour la reconnaissance de ce 
système comme crime contre l’humanité 

Le Sénat, 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu le chapitre XVI du Règlement du Sénat, 

Vu la Déclaration universelle des droits de l’homme du 10 décembre 1948, 
notamment son article 2 affirmant l’égalité en droits sans distinction de sexe, 

Vu la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (CEDAW) du 18 décembre 1979, 

Vu le Statut de Rome de la Cour pénale internationale du 17 juillet 1998, 
notamment son article 7 définissant les crimes contre l’humanité, 

Vu la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité des Nations unies du 
31 octobre 2000 sur les femmes, la paix et la sécurité, 

Vu la résolution 2721 (2023) du Conseil de sécurité des Nations unies du 
14 décembre 2023 sur la situation en Afghanistan, 

Vu les rapports successifs de la Mission d’assistance des Nations unies en 
Afghanistan (MANUA) et du rapporteur spécial sur la situation des droits de 
l’homme en Afghanistan, 

Considérant que le régime taliban a instauré depuis août 2021 une politique 
systématique, généralisée et institutionnalisée d’exclusion des femmes et des 
filles de la vie sociale, éducative, économique, culturelle et politique ; 

Constatant que cette ségrégation repose sur plus de cinquante décrets et édits 
visant spécifiquement les femmes et les filles, créant un système de domination 
et d’oppression totale fondé sur le genre ; 

Observant que cette politique présente les caractéristiques d’une persécution 
appliquée au genre : institutionnalisation de la discrimination, actes inhumains 
systématiques et intention de maintenir un régime d’oppression et de domination ; 

Considérant que le droit international reconnaît la persécution comme crime 
contre l’humanité, mais que son application aux persécutions systématiques 
fondées sur le genre doit être renforcée ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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Estimant que l’évolution du droit international doit refléter les formes 
contemporaines d’oppression systématique, y compris celles fondées sur le 
genre ; 

Déplorant la passivité internationale face à cette situation, qui équivaut à une 
forme de complaisance inacceptable ; 

Considérant que la France, patrie des droits humains, a le devoir de porter 
cette cause devant la communauté internationale et la légitimité pour le faire ; 

Condamne avec la plus grande fermeté la politique du régime taliban, qui 
constitue une entreprise délibérée et systématique d’effacement des femmes de la 
société afghane ; 

Reconnaît dans ces actes les éléments constitutifs d’une persécution fondée 
sur un motif sexiste, c’est-à-dire d’un régime institutionnalisé de domination et 
d’oppression systématique fondé sur le genre ; 

Considère que cette persécution fondée sur un motif sexiste constitue, par sa 
nature systématique et généralisée, un crime contre l’humanité au sens des 
principes du droit international, et appelle à son inscription formelle dans le Statut 
de Rome et les instruments juridiques internationaux pertinents ; 

Rend hommage au courage exceptionnel des femmes afghanes qui, au péril 
de leur vie, continuent à résister, enseigner, écrire, témoigner et défendre leurs 
droits fondamentaux, et affirme solennellement que la France ne les oubliera pas 
et continuera à soutenir leur combat ; 

Réaffirme que la France ne reconnaîtra jamais un régime fondé sur 
l’oppression systématique des femmes, la négation des droits humains 
fondamentaux et la terreur ; 

Invite le Gouvernement français à : 

– porter cette qualification devant l’Assemblée générale des Nations unies et
de plaider pour l’adoption d’une résolution reconnaissant cette persécution fondée 
sur un motif sexiste comme crime contre l’humanité ; 

– promouvoir activement l’extension de la définition du crime de persécution
aux persécutions systématiques fondées sur le genre dans le cadre de la révision 
du Statut de Rome ; 

– mobiliser ses partenaires européens et internationaux autour de cette
initiative ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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Appelle le Gouvernement français et l’Union européenne à maintenir et à 
renforcer : 

– les sanctions ciblées et renforcées contre les dirigeants talibans
responsables de violations des droits humains, ainsi que contre leurs soutiens 
financiers et réseaux économiques ; 

– le gel intégral des avoirs des dirigeants du régime taliban et de leurs entités
économiques, tout en préservant les mécanismes d’aide humanitaire destinée à la 
population civile ; 

– la suspension de toute relation diplomatique officielle avec le régime
taliban, à l’exception des contacts strictement nécessaires à l’acheminement et au 
contrôle de l’aide humanitaire ; 

Invite le Gouvernement à contribuer à la création d’un corridor humanitaire 
sécurisé et à mettre en œuvre des programmes d’accueil spécifiques pour les 
femmes et les jeunes filles afghanes en danger, avec une procédure accélérée 
d’octroi de visas et du statut de réfugié ; 

Soutient le mécanisme international indépendant d’établissement des faits et 
des responsabilités, institué le 26 septembre 2025 sous l’égide des Nations unies, 
pour : 

– documenter de manière exhaustive les crimes commis contre les femmes
afghanes depuis 2021 ; 

– identifier les responsables aux différents échelons de la hiérarchie talibane ;

– préparer les dossiers en vue de poursuites devant les juridictions
internationales compétentes ; 

– préserver les preuves en vue de futures procédures judiciaires ;

Invite le Gouvernement français à conditionner toute évolution de sa position 
vis-à-vis du régime taliban au respect de critères stricts et non négociables, 
incluant notamment : 

– le rétablissement immédiat du droit à l’éducation pour toutes les filles et
femmes afghanes, à tous les niveaux ; 

– le droit au travail sans restriction fondée sur le genre ;

– l’abrogation de l’ensemble des décrets discriminatoires à l’égard des
femmes ; 

– la participation pleine et égale des femmes à la vie publique et politique.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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